
Monsieur Claude Wiseler  
Président de la  
Chambre des Député·e·s 
Luxembourg 

 
  
Luxembourg, le 5 mai 2026  

 

 

Monsieur le Président,  

Par la présente, nous nous permettons de poser une question à Monsieur le Premier ministre 
et à Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale concernant les risques pour 
la santé des personnes habitant près d’une centrale nucléaire.  

Selon les résultats d’une étude publiée le 23 février 2026 et menée par la Harvard School of 

Public Health, la mortalité liée au cancer était plus élevée dans les régions localisées plus à 

proximité de centrales nucléaires. Les résultats de l’étude suggèrent donc que le fait d’habiter 

près d’une centrale nucléaire engendre un risque mesurable de cancer qui diminue avec la 

distance. Selon les auteurs de l’étude, ces résultats sont en ligne avec d’autres études 

similaires déjà menées. 

Notons que les 4 et 5 juin prochains se tiendra un exercice nucléaire mené par les autorités 

françaises et qui a notamment comme objectif de tester la sûreté de la centrale nucléaire de 

Cattenom en situation accidentelle. Un des objectifs consiste à fluidifier l’échange 

d'informations avec les pays frontaliers. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes : 

1. Dans quelle mesure le Gouvernement est-il impliqué dans l’exercice nucléaire 

concernant la centrale de Cattenom qui aura lieu en juin prochain ? 

2. Les données du Registre national du cancer permettent-elles de mettre en 

évidence une corrélation entre l’incidence ou la mortalité liée au cancer et la 

proximité notamment avec la centrale nucléaire de Cattenom ? 

3. Compte tenu des résultats de l’étude précitée et afin de promouvoir la santé 

publique, le Gouvernement envisage-t-il faire des efforts afin qu’une étude 

similaire à celle mentionnée ci-avant soit réalisée pour le Luxembourg voire la 

région transfrontalière à proximité de la centrale nucléaire de Cattenom ? Le 

Gouvernement prendra-t-il contact avec les pays voisins concernés en ce sens ? 

Dans l’affirmative, endéans quel délai et à quel niveau le fera-t-il ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération.  

 

 

 

          

                     
                    Joëlle Welfring             Djuna Bernard 
                          Députée           Députée                  


